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RECOURS AU RÈGLEMENT

*

LES ARSENAUX CANADIENS LIMITÉE

PRÉSENTATION DU RAPPORT DU COMITÉ LÉGISLATIF

M. de Corneille: Merci, monsieur le Président.

M. le Président: De rien.

PÉTITIONS
M. le Président: J’espère que si.

PÉTITIONS

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT

M. Penner: Cette bonne volonté ne durera pas, monsieur le 
Président.

M. Doug Lewis (secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé): Monsieur le Président, aux termes de l’article

M. Howard McCurdy (Windsor—Walkerville): Monsieur 
le Président, j’ai l’honneur de présenter des pétitions compor
tant quelque 700 signatures en provenance de Thunder Bay, 
Saskatoon et Windsor, pour protester contre l’annulation par 
le gouvernement du programme Katimavik qui symbolise leur 
préoccupation à l’égard de la jeunesse et pour lui demander de 
revenir sur sa décision.

M. Gus Mitges (Grey—Simcoe): Monsieur le Président, j’ai 
l’honneur de présenter le deuxième rapport du comité perma
nent du multiculturalisme. Si la Chambre y consent, j’ai 
l’intention d’en proposer l’adoption dans le courant de la jour
née.

La présidence pourrait-elle dire si des dispositions seront 
prises, comme lors des séances mixtes de la Chambre et du 
Sénat, afin de recevoir les handicapés, en leur réservant peut- 
être de la place sur le parquet de la Chambre? Ou pourrait-on 
prendre d’autres mesures afin de prouver que nous ne recon
naissons pas leur besoins en paroles seulement mais aussi dans 
la pratique? M. Fred King (Okanagan—Similkameen): Monsieur le 

Président, à titre de président du comité législatif, j’ai l’hon
neur de présenter le rapport du comité législatif sur le projet de 
loi C-87, visant à autoriser l’aliénation de la société Les Arse
naux canadiens Limitée et visant la modification d’autres lois 
en conséquence, sans proposition d’amendement, dans les deux 
langues officielles.

[Note de l'éditeur: Voir les Procès-verbaux d’aujourd'hui 
au sujet du rapport précité.]

M. Roland de Corneille (Eglinton—Lawrence): Monsieur le 
Président, vous savez peut-être que, lundi, un grand nombre de 
handicapés viendront sur la colline et à la Chambre des com
munes exprimer l’appréhension que leur inspire le projet de loi 
dont la Chambre est saisie. Les lieux seront d’accès difficile 
pour les personnes qui se déplacent en fauteuil roulant. Je crois 
qu’il y a place pour seulement quatre fauteuils roulants. Quoi 
qu’il en soit, un grand nombre de personnes vont se présenter 
ici.

DÉBATS DES COMMUNES

[Note de l’éditeur: Voir les Procès-verbaux d’aujourd’hui 
au sujet du rapport précité.]

M. le Président: C’est la première fois qu’on me signale 
cette affaire. Je m’en occuperai volontiers. Je dois dire au 
député que je ne connais aucune disposition qui permette d’uti
liser le parquet des Communes, mais je me renseignerai avec 
plaisir.

LA VISITE DE PERSONNES HANDICAPÉES SUR LA COLLINE DU 
PARLEMENT

ON DEMANDE LE RÉTABLISSEMENT DU PROGRAMME 
KATIMAVIK

♦ *

AFFAIRES COURANTES
[ Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE
MULTICULTURALISME—2e RAPPORT DU COMITÉ PERMANENT

♦ * ♦

♦ * ♦

Pétitions
L’hon. Harvie André (ministre associé de la Défense natio- 106(8) du Règlement, j’ai l’honneur de déposer la réponse du

nale): Monsieur le Président, je fais de mon mieux, dans les gouvernement, dans les deux langues officielles, aux pétitions
limites que nous imposent les impératifs budgétaires, pour nos 331-9, 331-14, 331-57 à 331-60 inclusivement; 331-62 à
accélérer la réalisation de ce programme. La Marine et la Ré- 331-76 inclusivement; 331-81 à 331-86 inclusivement; 331-89
serve navale sont appelées à jouer un rôle crucial et elles ont à 331-92 inclusivement; 331-97 à 331-114 inclusivement; 331-
besoin des meilleurs bâtiments qui soient. Je tiens à ce que 120, 331-121, 331-122 et 331-124.
ceux-ci soient conçus et construits au Canada.
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